
75CFC (N°200 - Juin 2009)

CARTOGRAPHIE ET COMMUNICATION
par Jasmine Salachas

Articles reproduits : 

« Les droits et les devoirs du cartographe », par Henri Gaussen

(Bulletin du CFC, n° 25, août/sept. 1965). 

« Un problème vital : le renseignement », par Jacques Bertin (Bulletin du Comité français de 

techniques cartographiques, n° 3, nov. 1958).

« L’emploi des couleurs en cartographie », par Henri Gaussen (Bulletin du Comité français de 

techniques cartographiques, n° 3, nov. 1958).

Dans la conclusion de son article intitulé « Les droits et les devoirs du cartographe », Henri Gaussen  rap-

pelle,  -on est en 1965-, à quel point le cartographe se doit d’«  extrapoler » pour résoudre le problème de la

discontinuité en documentation afin de construire une image «  finie » des phénomènes qu’il doit décrire. C’est

bien là une des difficultés et un des attraits particuliers de ce métier de cartographe, qui a toujours «le droit

et le devoir de faire preuve d’intelligence».

Aux questions qui concernent «  le renseignement », Jacques Bertin (« Un problème vital : le renseigne-

ment », 1958) rappelle, à juste titre, à quel point la mise en commun des savoirs, classés, à la disposition de

tous, enrichis du travail de chacun, promet un avenir plus qu’assuré au langage cartographique. Pour

construire l’information à représenter, le cartographe n’a de cesse de s’interroger et d’interroger les savoirs à

sa disposition - évidemment, d’interroger celles et ceux qui les maîtrisent. Il doit faire en sorte que le docu-

ment qu’il produit propose un état des lieux, « le plus juste possible», à un moment donné de leur histoire.

Maîtrise de la conception cartographique, où sémiologie et esthétique graphiques offrent autant de règles à

combiner pour un langage graphique à adapter au coup par coup.

Et en 1958, Henri Gaussen, dans son article intitulé « L’emploi des couleurs en cartographie », donne un

exemple de l’enchaînement des questions auxquelles il faut répondre pour concevoir une carte. Encore une

fois, le cartographe doit anticiper chaque étape du processus d‘élaboration du programme cartographique :

méthode et rigueur s’imposent, quels que soient l’époque, le sujet et les outils à disposition. Il est aujourd’hui

impératif de continuer de prendre en compte de telles qualités pour garantir un avenir prometteur.
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